
Données retenues :
. Pour un démarrage de notre mission au 01 décembre 2023, le traité de concession devra être signé fin novembre au plus tard.
. La maîtrise foncière à l'amiable du terrain privé non maîtrisé sera menée dès signature du contrat de concession. Parallèlement, une acquisition par voie d'expropriation sera lancée afin de sécuriser la maitrise foncière.
. Nous rechercherons des financements complémentaires pour le financement des travaux dès signature du contrat de concession (notamment EPFR et CIVIS pour l'acquisition du foncier privé).
. Suite à actualisation de l'AVP, un permis d'aménager modificatif sera déposé si nécessaire.
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Actualisation Enq. Sociales

Mission sociale MOUS

Relogements

Consultation MOE

Maîtrise foncière amiable-expro

Actualisation AVP

Permis d'aménager modificatif *

Demande de financement RHI

PRO-DCE

Démolitions
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Travaux d'aménagement
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Cessions lots

Dépôt PC logements aidés

Travaux construction lgts aidés

Dépôt PC lots libres

Travaux construction lots libres

Clôture concession

PIECE N°3 v2

OPERATION RHI GOL BACQUET

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE REALISATION v2 au 02 octobre 2023
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